
Transport en commun capacitaire permettant d’améliorer la desserte des espaces urbains et de 
faciliter les déplacements de ses usagers, le tramway moderne à la française˝ est, en plus, un outil 
de réaménagement urbain reconnu. Cet objet de mobilité est un réel levier d’accompagnement de 
politiques publiques et de requalification d’espaces urbains. Ainsi, ses effets ne se réduisent pas à ses 
apports en matière de déplacements et de mobilités mais vont bien au-delà. Ils peuvent concerner 
l’ensemble des domaines de l’aménagement urbain dont les activités économiques. L’arrivée d’un 
tramway peut à la fois susciter des craintes chez les acteurs économiques (fermetures d’activités, 
mutations au profit d’autres secteurs, perte de clientèles, nuisances liées aux travaux), et à la fois être 
source d’opportunités (amélioration de l’accessibilité, apport d’une nouvelle clientèle, apaisement 
et amélioration de l’espace public). À travers cette publication, l’Observatoire des effets du tramway 
vise à comprendre et objectiver les effets qu’a pu avoir le tramway à Marseille sur l’économie et le 
commerce, depuis son retour en 2007. Ce deuxième numéro fait suite à une première publication 

contextuelle et historique sortie en juillet 2022 : 2007-2022 : 15 ans de tramway à Marseille.
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Les effets du tramway

Un accompagnement des dynamiques 
économiques et commerciales ? 
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L’activité économique et 
commerciale le long du réseau 

du tramway en 2022
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CHAQUE LIGNE A ÉTÉ DIVISÉE EN TRONÇON 
POUR PERMETTRE UNE ANALYSE DÉTAILLÉE 
DES DONNÉES DE L’OBSERVATOIRE

Pour tenir compte des différentes temporalités de réalisation 
du tramway marseillais, notamment de l’extension du 
tramway sur la rue de Rome et de la mise en service de la 
ligne T3 en 2015, l’observatoire a divisé le réseau comme suit :

u  Ligne T1 – Eugène-Pierre - Les Caillols : suppression du 
tunnel de Noailles de l’analyse car le tramway ne possède 
pas de réel impact sur le tissu économique à cet endroit, 
étant souterrain. La station Noailles possède également le 
métro, il peut être difficile de décorréler l’effet tramway de 
l’effet métro.

u  Ligne T2 (hors partie commune T3) - Canebière - La 
Blancarde

u  Partie commune T2-T3 - Arenc Le Silo - Belsunce-
Colbert

u  Ligne T3 (hors partie commune T2) - Cours Saint-Louis 
– Castellane

LIGNE T2

PORTION COMMUNE
T2-T3

LIGNE T3
LIGNE T1

DEUX APPROCHES COMPLÉMENTAIRES

Une approche tronçon en tissu urbain continu : 
corridor de 20 m autour des lignes de tramway
Pourquoi un tronçon de 20 m en tissu urbain continu ?
Ce périmètre permet d’intégrer l’ensemble des rez-de-chaus-
sée commerciaux et des immeubles directement impacté par 
le tramway. Le tramway génère très peu d’effets sur l’écono-
mie et le commerce au-delà du premier linéaire bâti.

Une approche zonage en tissu urbain discontinu 
(après le dépôt de Saint-Pierre sur la ligne T1)
Pourquoi une approche zonage en tissu urbain discontinu ?
Il existe peu de linéaires commerciaux et d’établissements 
économiques le long du tramway dans ces espaces. La ligne 
de tramway dessert des zones d’activités et des zones com-
merciales à prendre en compte par l’observatoire.
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Janvier 2004 
Fermeture de la ligne 68, 
dernière ligne subsistante 
du réseau historique 
marseillais.

Début des travaux de 
modernisation de 
l’ancienne ligne 68 et des 
futures lignes T1 et T2 du 
tramway moderne.

Juin 2007
Mise en service 
de la ligne unique 
Euroméditerranée
-Gantès - 
Les Caillols.

Novembre 2007
Ouverture du tronçon d’Eugène 

Pierre à La Blancarde.

Séparation de la ligne T1 
(Eugène-Pierre – Les Caillols) et de 

la ligne T2 (Euroméditerranée-
Gantès – La Blancarde).

Septembre 2008
Ouverture du tunnel 
entre Eugène Pierre

et Noailles

Ligne T1 dans 
son tracé actuel 

(Noailles - Les Caillols)

Mars 2010
Extension de la ligne T2 

d’Euroméditerranée-
Gantès à Arenc-Le-Silo

Avril 2012
Début des travaux de l’extension du tramway 

entre Belsunce-Alcazar et Place Castellane

Mai 2015
Ouverture de la nouvelle station Canebière-Capucins sur la ligne T2.

Ouverture de la ligne T3 entre Arenc-Le Silo et Castellane
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> Nombre d’établissements actifs
>  Évolution du nombre d’établissements créés 

avant et après la mise en place du tramway

> Part des secteurs d’activités des établissements actifs
>  Part des secteurs d’activités des établissements 

créés avant et après la mise en place du tramway

>  Vacance économique et commerciale 
(nombre de locaux vacants, typologie des locaux,  
surface (en m²)

Point de méthode : l’évolution du nombre d’établissement est 
effectuée uniquement sur les établissements créés, car il n’y pas de 
données disponibles sur la date de fermeture des établissements 
avant 2017. 
Source : Sirene, 2022

Point de méthode : correspondances entre la catégorisation actuelle 
(NAFRev2) et les catégorisations plus anciennes : NAP avant 1993, 
NAF1993 jusqu’à 2003 et NAFRev1 jusqu’à 2008, afin de pouvoir 
comparer avant et après la mise en place du tramway. 
Source : Sirene, 2022

Point de méthode : prise en compte de la vacance supérieure 
ou égale à 5 ans et suppression des locaux non imposés à la CFE 
(Cotisation Foncière des Entreprises), afin d’avoir véritablement les 
locaux vacants. 
Source : Locomvac et Lovac, 2022

Quelques repères 
chronologiques

Les indicateurs économiques suivis par l’observatoire

Retrouvez l’animation 
sur l’évolution du 
réseau de tramway 
marseillais depuis 
2004 en  scannant
le flashcode
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Le réseau de tramway actuel est intégré au centre urbain mar-
seillais dans sa quasi-totalité. Les 3 lignes traversent les secteurs 
les plus denses et dynamiques en emplois et en établissements 
de la ville. Le centre-ville marseillais, du Ier au VIIe arrondis-
sement, concentrent plus de 10 000 établissements créés en 
2019. Ces secteurs sont en forte mutation économique et ur-
baine, des situations très contrastés existent cependant :
u  la portion de la ligne T1 de la Blancarde aux Caillols s’est 

insérée dans un tissu urbain et économique en développe-
ment, avec une forte prévalence résidentielle ;

u  la partie commune des lignes T2 et T3 de Sadi Carnot à 
Arenc-Le-Silo, qui s’inscrit dans l’Opération d’Intérêt Natio-
nal Euroméditerranée dont la mutation la mise en œuvre 
d’un projet urbain d’envergure se sont appuyées sur le 
tramway.

Tout au long de son tracé, le tramway dessert :
u  différents pôles commerciaux, aux caractéristiques fonc-

tionnelles diverses : le centre-ville avec sa concentration 

Un réseau qui s’inscrit dans un contexte économique 
et commercial préexistant

en offre mixte, plusieurs quartiers regroupant des offres de 
proximité, et des centres commerciaux urbains de rayonne-
ment variable, des Terrasses du Port, 8e pôle de la métropole 
en termes de chiffre d’affaires, aux Caillols, centre commer-
cial de proximité ;

u  des secteurs à forte densité de bureaux et avec une diver-
sité d’offre fonctionnelle. Un centre urbain principalement 
caractérisé par une offre de bureau de proximité regrou-
pant des professions libérales, des indépendants ou des 
services publics. Et un secteur comme Euroméditerrannée, 
où l’on retrouve des sièges de grands groupes et du bureau 
de back office attirés par une offre immobilière récente et 
premium.

En s’insérant dans des tissus économiques et commerciaux 
divers, le tramway ne possède pas le même rôle et n’a, par 
conséquent, pas les mêmes effets. En tant qu’objet de mobi-
lité, il représente un levier, parmi d’autres, pouvant impacter 
les dynamiques économiques et commerciales en cours.

Le cas des établissements non employeurs

Répartition des établissements actifs
selon leur taille par ligne de tramway en 2022

0 salarié De 1 et 5 salariés De 6 à 9 salariés
De 10 à 19 salariés De 20 à 49 salariés Plus de 50 salariés

Ligne T1 Ligne T2 Portion commune T2-T3 Ligne T3

81% 85%

13%

3% 2%1% 1%
12%

1% 1% 1%
0%

78%

14%

3% 2% 2%1%

74%

22%

2% 1%
1% 0%

80%

20%

4 491 1 090
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non employeurs 
établissements

de plus d’un salarié

Répartition des établissements actifs
selon leur taille par ligne de tramway en 2022
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De 10 à 19 salariés De 20 à 49 salariés Plus de 50 salariés

Ligne T1 Ligne T2 Portion commune T2-T3 Ligne T3
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3% 2%1% 1%
12%

1% 1% 1%
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La prise en compte des établissements non employeur, princi-
palement des autoentrepreneurs, constitue un enjeu particu-
lier dans l’analyse d’un tissu économique. La grande majorité 
de ces autoentrepreneurs possèdent un adressage résiden-
tiel, c’est-à-dire que l’adresse renseignée correspond fré-
quemment à leur domicile. Le tramway marseillais traversant 
en majorité un tissu mixte de centre urbain avec une propor-
tion considérable d’habitation, la part des autoentrepreneurs 
par rapport aux établissements contenant des salariés est par 
conséquent très importante. 

L’analyse de ces effets sur les activités économiques et com-
merciales, incluant les autoentrepreneurs, traduit difficile-
ment des impacts sur le tissu économique et commercial. 
Ces phénomènes de domiciliation d’entreprises, que ce soit 
au domicile des autoentrepreneurs ou dans des tiers-lieux, 
peuvent venir fausser les données, créant des pics de création 
traduisant peu l’attractivité économique réelle observée.
L’observatoire des effets du tramway concentre donc son 
analyse sur les établissements de plus d’1 salarié, dont les 
évolutions peuvent traduire des effets  concrets du tramway 
sur les activités économiques et commerciales.
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Quelles évolutions observées sur les établissements 
créés annuellement depuis la mise en service du tramway 
à Marseille ?  
L’arrivée d’un tramway dans un tissu économique et commer-
cial suscite de nombreux questionnements chez les commer-
çants et les acteurs économiques locaux. Le remodelage de 
l’espace public qu’il induit, le questionnement de la place de 
l’automobile, ou encore la période de travaux synonyme de 
nuisances et de contraintes, sont autant de sources d’incer-
titudes et de craintes qui sont souvent à l’origine de malen-
tendus et d’oppositions autour des projets de tramway. Quels 
constats peut-on tirer de l’évolution du nombre d’établisse-
ments créés depuis la mise en service du tramway ?

En observant cette évolution depuis les années 2000 jusqu’au-
jourd’hui, on s’aperçoit que le nombre d’établissements de 
plus d’1 salarié créés chaque année, malgré des fluctuations, 
est en croissance autour de l’ensemble des lignes. Il serait ce-
pendant réducteur d’attribuer cette dynamique de croissance 
au simple fait du tramway, puisqu’on s’aperçoit que cette dy-
namique est similaire à celle de l’ensemble du centre-ville. 
Ainsi, sur les 7 premiers arrondissements marseillais le nombre 

d’établissements créés passent de plus de 4 800 établisse-
ments en 2002 à 11 530 en 2021. Le tramway apparait donc 
comme un outil d’accompagnement de la dynamique écono-
mique du centre-ville, notamment à proximité de son tracé.

Le tramway appuie une dynamique économique et com-
merciale d’autant plus positive que sa mise en service s’ac-
compagne de création de possibilités d’accueil, que ce soit 
en matière de rez-de-chaussée commerciaux, de bureaux, 
ou d’autres locaux économiques. Il est difficile de décorréler 
l’effet du tramway sur la création d’établissements, de l’ac-
compagnement foncier et immobilier entrepris en parallèle. 
De nombreux tronçons ont vu leur capacité d’accueil aug-
menter, que ce soit la rue de la République, le boulevard de 
Dunkerque, la Canebière ou encore la rue de Rome. D’autres 
tronçons, au contraire, n’ont pas profité de cette dynamique, 
à l’image du boulevard Longchamp ou de l’avenue Foch à 
proximité de la Blancarde, secteurs avec une fonctionnalité 
principalement résidentielle.

Avant mise en place du tramway Après mise en place du tramway
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Paroles d’acteurs

Adeline PADILA 
Responsable de service études et aménagement du territoire, 

Chambre de Commerce et d’Industrie métropolitaine  
Aix-Marseille-Provence

Sur Marseille, l’impact du tramway sur les commerçants a été spécifique 
à chaque rue car il dépend de nombreuses variables : le dynamisme de 
la rue, la durée des travaux, la prise en compte des besoins des commer-
çants et des entreprises, le choix et la longueur du tracé ou encore les pos-
sibilités d’aménager des cheminements provisoires. Mais globalement 
on a pu constater une augmentation du taux de vacance commerciale et 
une mutation des commerces sur les axes pendant et après la durée des 
travaux. Certains axes ont retrouvé leur dynamisme rapidement, comme 
le boulevard Chave avec un renforcement des commerces de bouche et 
de restauration. D’autres ont mis plus de temps. La rue de Rome l’illustre 
bien avec une reprise qui n’a pas retrouvé son niveau d’avant tramway. 
Il est cependant difficile d’affirmer que ces mutations sont seulement 
dues au tramway, compte tenu du contexte économique difficile et du 
changement des comportements d’achat.

Comment réduire l’impact sur les commerçants ?
Des aides financières existent pour indemniser les commerçants im-
pactés par les travaux, à l’image de la Commission Métropolitaine 
d’Indemnisation Amiable (CMIA). La concertation et la co-construction 
avec les acteurs économiques en amont permet aussi de limiter les 
impacts et de mieux comprendre le fonctionnement des entreprises 
installées le long du tracé dès les études préalables.
L’information et la communication liées aux travaux et au futur projet 
sont également incontournables. Pour le grand public, tout d’abord, 
afin de rassurer les usagers et les clients et de leur expliquer que la ville 
évolue positivement. Et pour les acteurs économiques, afin de partager 
précisément le phasage des travaux et les lieux impactés.  La mise en 
place d’une cellule de suivi chantier intégrant les acteurs économiques, 
la nomination d’un médiateur présent quotidiennement sur site, la 
diffusion du planning des travaux détaillé à l’avance, et le maintien des 
animations, sont autant de bonnes pratiques à mettre en place pour li-
miter les impacts des travaux sur les commerçants et plus globalement 
les entreprises. 

Quels commerces sont les plus impactés 
par l’arrivée d’un tramway ?
Suite à la mise en place d’un tramway, les commerces les plus impactés 
sont les plus fragiles, avec peu de trésorerie, et qui éprouveront des 
difficultés à tenir jusqu’à la fin des travaux. On a pu également consta-
ter que les commerces d’achats occasionnels ou avec une clientèle 
touristique sont fortement impactés à cause de la refonte des axes 
de circulation et de la suppression de stationnement entrainant un 
changement des habitudes de la clientèle. La présence d’un tramway 
peut cependant à terme permettre d’en attirer une nouvelle, parce 
qu’il a pour effet d’élargir la zone de chalandise. Les commerces de 
proximité sont, quant à eux, moins impactés, du fait de leur fréquen-
tation majoritairement constituée de riverains dont les habitudes ne 
sont pas modifiées. Chaque commerce peut profiter à terme de la mise 
en valeur de l’aménagement urbain et de l’amélioration de la desserte.
 
Durant quelle(s) phase(s) et sur quel(s) tronçon(s),  
l’arrivée du tramway a eu le plus d’impact sur le commerce ?
La phase de travaux est particulièrement difficile à vivre pour les 
commerçants. L’accès aux boutiques est souvent contraint (moins de vi-
sibilité, travaux sur la voirie, modification de la circulation) conduisant 
à une baisse de la fréquentation. La livraison est également impacté 
et nécessite une adaptation de la part des commerçants pendant et 
parfois après les travaux. Ce sujet reste souvent le parent pauvre des 
études préalables, et les solutions proposées, pas toujours adaptées, 
sont difficilement modifiables.

Avant la mise en place du tramway Après la mise en place du tramway
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Évolution de la part des établissements créés 
de 1 à 5 salariés avant et après la mise en place du tramway

Source : Sirene 2022

Des opportunités pour les 
établissements de moins de 5 salariés 
dans le tissu urbain existant
Le tramway impacte positivement la création d’établissements de 1 à 
5 salariés. La mise en place du tramway à Marseille a pu constituer une 
opportunité pour ces établissements qui ne sont pas soumis, en raison 
de leurs tailles, à des normes contraignantes (PMR, ERP...), et peuvent 
s’adapter dans le bâti ancien existant. En effet, parmi les établissements 
de plus de 5 salariés, se situant au-dessus des seuils normatifs, on 
repère très peu d’évolution avant et après la mise en place du tramway. 

Ce constat peut s’expliquer par le fait que le tramway a rarement été 
accompagné par des opérations de réhabilitation, pour rendre conforme 
un bâti majoritairement ancien aux différentes normes actuelles.
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Quelles évolutions observées concernant les secteurs 
d’activités depuis l’arrivée du tramway ?

Pour les acteurs économiques, la mise en place d’un tramway 
soulève souvent la crainte d’une mutation des activités pré-
sentes le long de son tracé. Sur le plan commercial, cela peut 
se traduire par un risque de nuisances pour les commerces 
de proximité et pour les commerces les plus fragiles et une 
inquiétude de favoriser des grandes enseignes plus robustes 
financièrement. En améliorant l’accessibilité d’un quartier, le 
tramway peut également faciliter l’implantation de bureaux 
et de services, au détriment d’autres activités existantes. Ces 
craintes se traduisent-elles réellement le long du tramway 
marseillais ?

Pour répondre à cette interrogation, l’observatoire s’intéresse 
à l’évolution de la part de chaque secteur d’activité dans les 
établissements, de plus d’un salarié, créés avant et après la 
mise en service du tramway. De cette manière, il est possible 
d’identifier les éventuelles mutations d’activités qui ont eu 
lieu le long de chaque tronçon.

LE TRAMWAY ENTRAINE-T-IL DES MUTATIONS 
DES ACTIVITÉS COMMERCIALES ?
Depuis la mise en service du tramway, les principales évolu-
tions commerciales s’observent sur la partie commune des 
lignes T2-T3 et sur la ligne T3. On y observe un recul notable 
de la part des commerces de détail créés sur ces différents 
tronçons. Sur l’extension de la ligne T3, cette part passe de 
58% avant le tramway à 43% après son arrivée. Sur le tronçon 
Cours Saint-Louis-Place de Rome, la part des commerces de 
détail dans les établissements créés passent de 61% avant la 
mise en place du tramway, à 49% après. Cette baisse s’effec-
tue principalement au profit d’activités de services, activités 
spécialisées et techniques notamment. Sur la partie com-
mune des lignes T2-T3, la baisse de la part des commerces de 
détail créés (de 32% à 20%), s’observe principalement dans 
la rue de la République. Cette baisse peut être due à l’effet 
des remembrements effectués sur les locaux commerciaux, 
souhaités par les opérateurs. En effet, ces remembrements 
ont générés la création de locaux commerciaux plus vastes, 
induisant une diminution du nombre d’unités commerciales 
à créer et impliquant une baisse de la part de ces commerces 
dans la création d’établissements. En raison des difficultés 
rencontrées par cette stratégie commerciale, un virage d’offre 
a été effectué dans la rue de la République, en s’articulant au-
tour de l’équipement de la maison et la décoration, la restau-
ration, le soin de la personne, et les commerces de proximité.
Sur les autres tronçons, la part des commerces de détail a très 
légèrement augmenté. Il est pertinent d’indiquer que certains 
commerces sont plus « tramway-compatibles » que d’autres, 
notamment l’équipement de la personne, l’alimentaire et le 
petit équipement de la maison. Le commerce s’articule princi-

palement autour d’une armature fonctionnelle, où l’achat du 
quotidien s’effectue plutôt dans la proximité et l’achat plus 
rare se concentre dans des pôles spécialisés. Le tramway pos-
sède un impact plus important sur les pôles d’achats plus rare, 
comme c’est le cas dans la rue de Rome ou comme cela était 
souhaité dans la rue de la République. Il a un impact moindre 
sur les commerces des axes concentrant de l’achat de proxi-
mité, comme le boulevard Chave ou Cinq Avenues.

QUEL(S) EFFETS SUR LES AUTRES ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES ?
L’arrivée du tramway à Marseille coïncide également avec 
d’autres évolutions en matière de mutation de secteurs d’ac-
tivités. Un fait particulièrement marquant concerne la crois-
sance de la part des hébergements et restaurations créés, 
particulièrement sur la ligne T1 et la ligne T2. Sur la ligne T1 
cette croissance est particulièrement marquée, passant de 2% 
à 16% des établissements de plus d’1 salariés créés, après la 
mise en place du tramway. Sur la ligne T2, ces établissements 
créés passent de 8% avant le tramway, à 15% après l’arrivée 
de celui-ci. On observe des effets similaires dans le reste du 
centre-ville marseillais. Bien que cette progression soit sem-
blable au reste du centre urbain, la mise en place du tramway 
permet le développement d’une offre de restaurants et de 
bars, profitant de la requalification de l’espace public permise 
par le tramway.

Il est difficile de mesurer l’impact économique d’un tramway, 
quand ce dernier s’insère dans un tissu économique exis-
tant. Son impact est dilué parmi de nombreux autres facteurs 
qui influent sur le développement économique d’une ville 
comme Marseille. Le tramway a un impact économique plus 
marqué quand il s’implante dans un tissu économique en 
mutation ou en construction. La ligne T1 en s’insérant dans 
un tissu urbain en construction a eu un tout autre impact sur 
la mutation des activités économiques des zones desservies. 
L’arrivée du tramway sur la ZA La Parette ou des Faïenciers 
s’est accompagnée d’une mutation d’activités productives 
et d’artisanat vers des activités de services et de commerces. 
Par exemple, sur la ZA des Faïenciers, la part des activités 
d’industrie manufacturière est passée de 20% à 9% des éta-
blissements créés. Ces mutations sont accompagnées par une 
offre de services et de commerces en lien avec les activités 
de bureaux qui se développent dans ces zones et s’articule 
autour de commerces et de services de proximité. Dans ces 
tissus plus périphériques, le tramway a permis de densifier 
l’offre économique autour des stations. Ces zones d’activités 
peuvent se trouver impactées négativement par l’infrastruc-
ture du tramway, avec des conflits d’usages possibles entre 
les flux routiers économiques et l’infrastructure de tramway.
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Part des secteurs 
d’activités des 
établissements 
créés avant et après 
la mise en place 
du tramway

LIGNE T2

PORTION COMMUNE
T2-T3

LIGNE T3
LIGNE T1

Dunkerque
Arenc 

République

Besunce / Colbert

Canebière

Réformés

Chave
Ste-Thérèse

Longchamp Cinq Avenues
   Foch

Foch / Blancarde
ZA La Parette

ZA Les Faïenciers

ZA Les Caillols

Préfecture / Castellane

Cours St-Louis
Place de Rome

Source : Sirene 2022
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Qu’en est-il de la vacance économique et commerciale ?
L’arrivée d’un tramway, et plus encore, la période de travaux 
qui la précède, sont souvent des sujets d’inquiétudes sur la 
santé économiques aux abords des voies concernées. Les 
longues phases de travaux et les modifications profondes de 
fonctionnement des circulations ensuite,  pourraient affecter 
les activités économiques et commerciales et générer une 
hausse de la vacance des locaux. Dans le cadre de cet obser-
vatoire, la vacance économique et commerciale, autour des 
trois lignes de tramway marseillaises, a été abordée par une 
approche quantitative et par une approche plus sensible. A 
travers cette dernière approche, une des premières obser-
vations est la diminution de la vacance des rez-de-chaussée 
commerciaux sur les axes ayant été les plus affectés par les 
travaux ou leur proximité. Soit la de la République, la rue de 
Rome et la Canebière. La phase de travaux a compliqué l’ac-
tivité économique et commerciale et entrainé de la vacance, 
durant toute leur durée et les premiers mois après la mise en 
service du tramway. Aujourd’hui, on observe une redynamisa-
tion progressive de ces axes. 

Malgré ce regain de dynamisme perçu, aujourd’hui la rue de 
la République et la rue de Rome, entre le Cours Saint-Louis et 
la Place de Rome, sont les rues traversées par le tramway qui 
possèdent le plus de locaux économiques vacants. Ces locaux 
sont principalement des locaux commerciaux sur rue et des 
bureaux dans de l’agencement ancien. Mais ces difficultés 
sont-elles uniquement imputables au tramway ? Elles sont 
plutôt le reflet de multiples facteurs. 

L’exemple de la rue de la République est parlant sur l’imbrica-
tion de facteurs divers. Lieu emblématique de l’opération de 
réhabilitation entamée par Euroméditerranée, la rue a connu 
des difficultés bien avant l’arrivée du tramway. Celles-ci ont 
été renforcées avec la stratégie commerciale employée par 
les opérateurs. Cette stratégie visant à doubler l’offre pour 
attirer des grandes enseignes, a entrainé une suroffre com-
merciale qui s’est vue accentuée par la construction des Ter-
rasses du port, dont l’accessibilité se trouve renforcée par le 
tramway, en complément du métro et de l’accès autoroutier.

Point sur la méthode 
Notre analyse se concentre sur la vacance longue (supérieure ou égale 
à 5 ans. Une analyse de l’évolution de cette vacance économique et 
commerciale suite à la mise en place du tramway n’a pas été possible, 
en raison d’une absence de données sur cette vacance avant sa mise 
en service. Dans notre analyse quantitative de la vacance actuelle, 
nous nous sommes heurtés à une difficulté principale. Nos données 
de vacances sont brutes et nous n’avions pas le nombre de locaux 
commerciaux et de bureaux sur les différents tronçons pour pouvoir 
effectuer un taux de vacance économique et commerciale sur 
chacun d’eux. Cela nécessiterait une analyse plus approfondie, avec 
un recensement de terrain sur la vacance commerciale observée et 
sur la mutation des activités induites par le tramway. Ce travail plus 
approfondi permettrait de pouvoir consolider l’observatoire en vue 
des projets de tramway à venir et d’une comparaison annuelle, rendue 
possible par un travail de terrain régulier.
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Après des difficultés liées aux travaux et au contexte économique, la rue de Rome retrouve son dynamisme commercial autour de la ligne T3.
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Paroles d’acteurs

Claire MORCANT 
Responsable de la Commission Métropolitaine d’Indemnisation 

Amiable des préjudices économiques (CMIA) , Direction du 
Développement des Entreprises et de l’Offre Territoriale

Les dossiers doivent répondre à des critères, et notamment celui d’être 
situé sur le périmètre d’indemnisation et de prouver un lien direct 
entre les perturbations occasionnées par les travaux et le préjudice 
économique. Les dossiers peuvent être déposés à compter de 6 mois 
minimum d’exercice comptable après le début des travaux. Les de-
mandes de dossiers doivent être déposées auprès des référents*.

Quels sont les bénéfices pour les commerçants 
et les artisans ? 
Si la demande est acceptée, la Métropole proposera une indemnisation 
à hauteur de 60 % du montant du préjudice déterminé dans le rapport 
d’expertise judiciaire. Avant d’être acceptée, si la demande est déclarée 
recevable, un rapport d’évaluation du préjudice est établi par un expert 
judiciaire désigné par le Tribunal Administratif.  En cas d’acceptabilité 
du dossier, les honoraires de cet expert judiciaire sont pris en charge 
par la Métropole Aix-Marseille-Provence à 100 %. 

Pourquoi la Métropole a-t-elle mise en place une commis-
sion métropolitaine d’indemnisation amiable des préju-
dices économiques (CMIA) ?
En 2005, lors de la création de la première ligne du nouveau tramway 
entre Les Caillols et Euroméditerranée-Gantès, l’ancienne Communauté 
Urbaine Marseille Provence Métropole a créé un dispositif d’indemni-
sation amiable.  En 2016, la commission métropolitaine d’indemnisa-
tion amiable des préjudices économiques a été créée et s’est étendue 
à l’ensemble du territoire de la Métropole d’Aix Marseille Provence et 
à l’ensemble des grands projets d’infrastructure en maîtrise d’ouvrage 
de la Métropole. A l’époque, ce dispositif fut précurseur dans le soutien 
aux commerçants et aux artisans subissant une perte d’exploitation, 
constituant une alternative possible au recours contentieux.

Comment fonctionne cette commission d’indemnisation 
amiable ?
Tout d’abord, cette commission est une instance consultative prise en 
charge par la Métropole Aix-Marseille-Provence, avec un souci d’objec-
tivité et d’impartialité. Elle a pour rôle d’instruire les dossiers d’indem-
nisation et d’émettre un avis sur la recevabilité des demandes, la réalité 
et le montant du préjudice constaté. La Métropole Aix-Marseille-Pro-
vence délibère ensuite sur les avis émis par la commission.

* Chambre de Commerce et d’Industrie métropolitaine Aix-Marseille-Provence 
ou Chambre de métiers et de l’artisanat de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Des outils fonciers et immobiliers pour accompagner économiquement  
la mise en place d’un tramway 
Pour que l’arrivée du tramway ait un impact sur l’attractivité 
économique des secteurs qu’il dessert, elle doit être accompagnée d’une 
stratégie immobilière et/ou foncière, afin de produire des capacités 
d’accueil d’entreprises et d’emplois adaptées à la demande. Pour cela, il 
existe plusieurs outils permettant d’accompagner la mise en place d’un 
tramway d’une réelle politique économique.

Tout d’abord, à travers la préemption des « baux commerciaux » 
et des « murs », la Ville de Marseille et la Métropole possèdent un 
outil pour assurer un maillage de proximité d’offres commerciales et 
artisanales et garantir une cohérence entre urbanisme commercial et 
transports. Ce droit de préemption est un outil juridique permettant 
de maîtriser et d’orienter le développement des activités économiques, 
à travers l’achat et la revente de baux commerciaux ou de fonds de 
commerce et artisanal. Cet outil est à la fois un outil de préservation, 
de développement et de soutien à la mutation économique, pouvant 

être utilisé notamment en parallèle de la mise en service d’une ligne de 
tramway. Cet outil peut permettre de résorber la vacance économique 
et commerciale, que les travaux inhérents à un tramway peuvent 
entrainer.

L’accompagnement des propriétaires ou des entreprises occupant 
des bureaux ou des commerces dans la rénovation de leurs locaux est 
également un levier d’action majeur, à travers des fonds de rénovations 
ou des aides. L’arrivée du tramway à Marseille s’est accompagnée parfois 
de rénovations d’immeubles ou de rez-de-chaussée commerciaux, mais 
sur le parc ancien de bureau notamment, ce mouvement de rénovation 
est resté cantonné, à quelques opérations, l’opération d’aménagement 
d’Euroméditerrannée mise à part. Des actions foncières plus lourdes 
peuvent également être envisagées, afin de créer des macro-lots 
tertiaires dans le corridor du tramway et notamment à proximité des 
stations, comme cela a pu être le cas sur le secteur d’Euroméditerranée.

Chiffres clés travaux rue de Rome 
(à mettre en forme) :
Travaux d’extension du Tramway 
sur la rue de Rome à Marseille 
(2013-2017) pour un montant de 
5 998 186€ et le traitement global 
de 439 dossiers.

Les travaux d'extension du tramway
sur la rue de Rome

6 000 000€ 439
dossiers traitésd'indemnisation aux entreprises

durant les travaux (2013-2017)

Près de
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L’aménagement des espaces publics autour des arrêts :  
un catalyseur de vie locale
Le tramway, à Marseille comme ailleurs, a joué un rôle pri-
mordial dans la requalification de l’espace public de nom-
breux axes urbains majeurs. À travers ce rôle d’apaisement 
d’espaces publics autrefois centrés autour de la voiture, le 
tramway peut être un véritable facteur de renforcement de 
vies locales. Ainsi, sur les tronçons traversant la ville dense, 
on a pu observer sur certaines stations une concentration 
d’une offre commerciale de proximité. Cet effet station˝ rend 
visible le foisonnement d’une vie de quartier qui s’articule 
autour d’arrêts de tramway. Cela s’illustre par la présence de 
commerces de proximité, d’établissements de restaurations, 
et de terrasses. Cet effet station˝ est visible autour des arrêts 
où l’espace urbain a été pensé pour favoriser son appropria-
tion par les habitants. On retrouve le même phénomène sur le 
boulevard Chave, sur la partie la plus commerciale de l’avenue 
Foch autour des stations Foch Sakakini et Cinq Avenues, sur le 
Cours Joseph Thierry, et également autour de la station Sadi 
Carnot dans la rue de la République.

Si l’aménagement de l’espace public autour du tramway est 
important, le choix du tracé l’est tout autant. En amont de 
la mise en place du réseau, il est primordial de réfléchir à 
l’implantation et l’intégration des stations dans la trame ur-
baine environnante, afin que les commerçants et les habi-
tants puissent vivre ces nouveaux espaces. Des réflexions 
doivent être menées dès la conception urbaine et architec-
turale de ces arrêts. Ces derniers ne doivent pas être consi-
dérés comme des éléments pouvant nuire aux commerces. Il 
convient de réfléchir aux intéractions entre ce mobilier et les 

autres éléments composant l’espace urbain, afin d’éviter des 
nuisances pour les commerces, comme par exemple cacher 
leur visibilité par un effet de masque. Il est important de les 
concevoir comme des objets pouvant faciliter l’implantation 
de commerces et de leurs activités, et de ce fait réléchir à la 
gestion des flux piétons induit par la présence d’un arrêt de 
tramway. Ces flux peuvent être à la fois bénéfiques pour les 
commerces mais également être source de nuisances s’ils 
sont mal anticipés.

La thématique de l’aménagement de l’espace public et du 
rôle du tramway sera abordée de manière plus approfondie 
dans la prochaine publication de l’observatoire des effets du 
tramway, qui portera sur les effets du tramway en matière de 
qualité de vie et d’environnement.
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Cours Joseph-Thierry, arrêt Réformés Canebière (ligne T2).

La Canebière.
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Quand le tramway accompagne la mutation 
d’un quartier : le cas d’Euroméditerrannée

La mise en place d’un tramway, desservant l’opération Euro-
méditerrannée, est en réflexion depuis le Plan de Déplace-
ment Urbain de 1997. L’opération initiée deux ans plus tôt, a eu 
pour but de requalifier des espaces urbains où la délocalisation 
de certaines activités industrielles a entrainé de nombreuses 
friches. C’était notamment le cas au niveau des quartiers traver-
sés aujourd’hui par le tramway, de la Joliette à Arenc. Bien que 
le tramway soit arrivé 12 ans après la création d’Euroméditer-
rannée, il est venu soutenir le projet urbain et économique de 
ces secteurs, en accompagnant leurs mutations, de quartiers 
d’arrière ports délaissés à un projet d’aménagement global, 
comprenant le 3e quartier d’affaire de France.

Contrairement, à la quasi-totalité du réseau de tramway 
marseillais, sa création, dans ce secteur, est venue en paral-
lèle d’un projet urbain, le tramway a ainsi pu jouer un rôle 

central dans le développement économique des quartiers. 
Ainsi, il est difficile de décorréler l’arrivée du tramway et 
le succès du tertiaire sur ces quartiers. Ce dernier est venu 
renforcer une accessibilité déjà très satisfaisante (accès au-
toroutier, métro M2), en rendant envisageable la création 
d’immeubles de bureau de grandes hauteurs. Cela aurait été 
difficilement concevable sans l’implantation d’un transport 
en commun structurant pénétrant au cœur des quartiers. 
Contrairement aux stations de métro, le tramway s’insère 
complétement dans les quartiers. Véritable colonne verté-
brale qui relie le cœur du quartier d’affaires, Arenc-Le-Silo, à 
une de ces entrées, Sadi Carnot. Il renforce, ainsi, le rôle stra-
tégique de la rue de la République, axe qui fait le lien avec 
centre-ville historique et le Vieux Port. Le tramway contri-
bue à la porosité entre Euroméditerrannée et le centre-ville, 
deux centres économiques majeurs de Marseille.
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Sources : Euroméditerranée, Enquête Ménages 
Déplacements 2009 / EMC² 2019
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Paroles d’acteurs

Lucile DE MALET 
Responsable du département tertiaire, Cushman & Wakefield

problématiques sociales des entreprises de plus en plus attentives au 
confort de leurs salariés au travail. 
Plutôt qu’un rôle d’instigateur, son impact s’illustrerait plutôt dans 
sa capacité à parfaire une dynamique d’attractivités existantes en 
apportant une zone de bonne desserte et en révélant les potentialités 
déjà existantes. 
La situation actuelle observée sur le Boulevard Schlœsing avec l’exten-
sion de la ligne T3 du tramway de Castellane à La Gaye l’illustre bien. 
Son effet s’observe principalement sur des tissus économiques en mu-
tation, aussi bien que sur des tissus existants.

Pour quelle(s) raison(s), le tramway possède peu d’impact 
sur le tissu économique marseillais existant ?
Pour le tertiaire, les tendances sont liées à la typologie existante. Sur 
les axes que le tramway traverse dans le centre-ville, l’offre tertiaire est 
particulièrement inadaptée aux besoins. Avec des locaux souvent non 
conformes aux normes d’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite et pour les établissements recevant du public.
Les entreprises ont recourt à deux critères pour leur choix d’implan-
tation. D’un côté, la qualité du bâtiment, avec une préférence pour les 
bâtiments neufs ou requalifiés, et c’est souvent peu le cas au sein du 
tissu économique existant. Et de l’autre, le lieu de cette implantation, 
où l’accessibilité rendue possible par le tramway peut fortement in-
fluencer leur choix.

Observe-t-on un effet d’attractivité lié au tramway sur les 
entreprises du tertiaire à Marseille ?
Oui, on a pu l’observer autour de certains arrêts. L’implantation à proxi-
mité d’un arrêt de tramway comme pour le métro, attire les entreprises 
et les opérateurs immobiliers. Le secteur d’Euroméditerrannée en est 
la parfaite illustration.  L’arrivée du tramway a amélioré l’accessibilité 
du quartier et rendu possible la réalisation de programmes de bureaux, 
avec de nombreux salariés. De manière générale les  programmes de 
bureaux en zone de bonne desserte transport en commun connaissent 
une attractivité, à la location ou à la vente, plus importantes.

Quel(s) autre(s) impact(s), le tramway a pu avoir sur le ter-
tiaire à Marseille ?
On observe encore peu d’effet immédiat sur le tertiaire lié au tramway. 
Il se limite principalement à sa fonction de desserte. Le marché du 
tertiaire s’établit par porosité à partir de secteurs déjà dynamiques et 
autour de grandes entreprises locomotives, le tramway peut permettre 
de faciliter cette porosité, via justement sa fonction de desserte. Il 
intervient, alors, comme une aide à la décision notamment sur les 

Les effets du tramway observés sur le tertiaire
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Desserte des zones économiques 
par le réseau de tramway 

existant et projeté
issu du Plan de Mobilité 2020
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Source : Sud Foncier 2020
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QUELLES SUITES POUR L’OBSERVATOIRE 
DES EFFETS DU TRAMWAY ?
L’Agam a mis en place un Observatoire des effets du tramway 
pour éclairer la Direction Projets métro-tramway et permettre 
de dresser un premier bilan des effets du tramway depuis son 
retour en 2007. Cet observatoire met en place les indicateurs 
qui seront suivis dans les années à venir, tant sur les lignes 
existantes que sur celles projetées au sein de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence.

Pour en savoir plus :

www.agam.org


